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ATTESTATION D’ÉTUDES COLLÉGIALES (AEC)

Les diplômés de ce programme ont la capacité :

n d’identifier les écarts significatifs de fonctionnement de la 
personne TSA;

n d’offrir un soutien spécialisé en contexte d’intégration 
résidentielle, au travail et communautaire à la personne TSA;

n d’offrir des services d’assistance éducative spécialisée à la 
personne TSA, à sa famille et aux proches.

n Examiner les troubles dans le spectre de l’autisme. 
n Appliquer des interventions auprès des personnes ayant un 

trouble dans le spectre de l’autisme.
n Élaborer des activités de développement et des outils cliniques.
n Associer des approches, des objectifs et des techniques 

d’intervention aux troubles dans le spectre de l’autisme.
n Évaluer la capacité de soutien du milieu de vie de la personne 

ayant un trouble dans le spectre de l’autisme.
n Concevoir et exécuter un projet intégré d’intervention auprès 

des personnes ayant un trouble dans le spectre de l’autisme.

COMPÉTENCES VISÉES

Comprendre l’énigme de l’autisme 
pour mieux guider la personne TSA

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES
DU DIPLÔMÉ

Les interventions des personnes diplômées viseront à :

n établir un bilan fonctionnel de la personne TSA;
n mettre en place des interventions d’adaptation et de

réadaptation auprès de la personne TSA;
n adapter le milieu de vie de la personne TSA selon ses besoins;
n évaluer les intérêts et le potentiel adaptatif de la personne TSA;
n développer des stratégies visant l’intégration et la participation 

sociale de la personne TSA;
n soutenir la famille et les proches dans la compréhension de la

personne TSA;
n fournir une assistance éducative à la personne TSA et à sa 

famille.

DES INTERVENTIONS ADAPTÉES
L’intervenant spécialisé en TSA travaille dans les domaines de 
l’adaptation, de la réadaptation et de l’intégration sociale. Son 
action est orientée auprès des personnes présentant un trouble 
dans le spectre de l’autisme. Le but de son travail  est de favoriser 
l’intégration sociale et l’épanouissement optimal des personnes 
de tout âge vivant avec un TSA.

La spécificité de son intervention se situe au niveau de la relation 
significative et aidante auprès des personnes ayant un TSA et leur 
famille. Son principal moyen d’intervention demeure l’organisa-
tion, l’animation et l’utilisation du vécu quotidien pour faire 
cheminer  la personne ou le groupe ayant un TSA et leur famille. 

Les intervenants auprès des personnes TSA se retrouvent dans 
une multitude d’établissements de natures différentes : centres 
de réadaptation, CIUSSS, commissions scolaires, écoles 
primaires et secondaires, services de garde en milieu scolaire, 
CPE, centres hospitaliers, centres de travail adapté, centres de 
répit et centres de loisirs.

PERSPECTIVES PROFESSIONNELLES



LISTE DES COURS HEURES

351-H12-VL     La structure interne de la pensée TSA                                               60

351-H13-VL     Les troubles du spectre de l’autisme                                                  45

351-H22-VL     Approches, interventions, programmes auprès des TSA               45

351-H33-VL     Soutien à la personne ayant un TSA et à sa famille   60

351-H34-VL     Projet intégré d’intervention et application d’outils cliniques  120

   Total des heures       330

CONDITIONS D’ADMISSION
Est admissible, la personne qui est titulaire d’un diplôme d’études secondaires (DES) ou qui possède une formation jugée suffisante 
par le collège;
ET qui satisfait à l’une des conditions suivantes :

a interrompu ses études à temps plein ou a poursuivi des études postsecondaires à temps plein pendant au moins deux sessions 
consécutives ou une année scolaire; 
est visée par une entente conclue entre le collège et un employeur ou par un programme gouvernemental;
a interrompu ses études à temps plein pendant une session et a poursuivi des études postsecondaires à temps plein pendant une 
session; 
est titulaire du diplôme d’études professionnelles.
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Autres conditions d’admission

DEC en Techniques d’éducation spécialisée
DEC en Techniques de travail social
DEC en Techniques d’éducation à l’enfance
AEC en Techniques d’éducation spécialisée
AEC en Techniques d’éducation à l’enfance

Les personnes n’ayant pas les diplômes requis, mais possédant des diplômes connexes ou des expériences adéquates peuvent 
présenter une demande d’admission.
Pour effectuer ses travaux dans le cadre des cours du programme, l’étudiant devra avoir accès à un milieu de pratique dans le 
domaine de la santé mentale.

Détenir l’un des diplômes suivants :

è

cegepvicto.ca/formation-continue

Pour plus de renseignements sur cette 
formation, vous pouvez consulter le 
site Web du Service de la formation 
continue du Cégep de Victoriaville


